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1. CADRE LEGISLATIF 

la SAS CENTRALE EOLIENNE LA VERGERE a pour objet 
 

mécanique du vent », communément appelée « parc éolien 3 
aérogénérateurs, dont les mâts ont une hauteur de plus de 50 mètres, pour une puissance maximale totale de 
14,40 MW. 

Le projet est ainsi soumis à la rubrique n° 2980 de la nomenclature relative aux Installations Classées pour la 
 environnementale -

 

-27 du c e capacités 
 ; ces capacités 

D.181-15-2 au 3°) « ou, lorsque ces capacités ne sont pas constituées au dépôt de la demande d'autorisation, les 
modalités prévues pour les établir. Dans ce dernier cas, l'exploitant adresse au préfet les éléments justifiant la 
constitution effective des capacités techniques et financières au plus tard à la mise en service de l'installation ». 

(pétitionnaire) est une société de projet créée spécifiquement pour la mise en place et 
 

, mais elle dispose des capacités techniques et 
financières fournies par sa maison-mère, la COMPAGNIE NATIONALE DU RHÔNE (ci-après CNR) et ses filiales, ainsi 
que par son partenaire la société VENSOLAIR  
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2. PRESENTATION DU PORTEUR DE PROJET 

2.1 ORGANISATION SOCIETAIRE AUTOUR DU PROJET EOLIEN DE LA VERGERE 
Le projet éolien La Vergère mobilise la participation de plusieurs sociétés du Groupe CNR assurant les différentes 
étapes de la vie du projet : développement, financement, construction, exploitation et démantèlement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

2.1.1 Le pétitionnaire : la SAS CENTRALE EOLIENNE DE LA VERGERE  

  
La SAS CENTRALE EOLIENNE LA VERGERE est une Société par Actions Simplifiée, créée en 2017, dédiée à la gestion 

 projet éolien La Vergère.  
 

-même détenue à 100% par la société CNR (Compagnie Nationale 
du Rhône). 
 

, in 
La 

Vergere ; elle est le maître  
 

, elle sera responsable du financement, de la 
construction,  et du démantèlement des installations de production électrique et des équipements 
annexes. 
 

Principales caractéristiques de la société projet (source : Vensolair) 

SOCIETE PROJET, EXPLOITANTE DU PARC EOLIEN : SAS CENTRALE EOLIENNE DE LA VEGEREX 

Statut juridique Société par Actions Simplifiée 

Capital 10  

Code APE  

N° SIRET 832983597 

Adresse 18 rue Copernic Immeuble Infiny 34170 CASTELNAU-LE-LEZ 

 

 
(Filiale 100% CNR) 

CEVER 
(Filiale 100% 

 

Maison-mère 

 : 
Développement, financement, 

construction, exploitation, 
démantèlement. VENSOLAIR  

(Filiale 100% 
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 Actionnariat de CNR 
 

 
 
 

 CNR en chiffres 

Dotée la 
ses projets. 

 ; en 2023 il a dépassé 3 400 millions 
, pour un résultat net de 366  

E euros, et en 2023 de 537 millions 
  

La puissance totale installée de ses actifs est de 4 038 MW en 2023. 
 
CHIFFRES CNR Groupe consolidé :  

 2020 2021 2022 2023 

CA brut  1305 1827,4 3282,6 3430 

     

Résultat Net 104,7 197,4 151,3 366 

 

1er  

Avec une production annuelle moyenne de plus de 15 TWh, CNR est le 2ème producteur électrique français et 1er 
. Sa production annuelle est composée de :  

 3 106 MW hydraulique (50 centrales) 
 823 MW éolien (67 parcs)  
 212,4 MWc solaire (62 centrales) 
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Grande hydraulique : 

 50 centrales hydroélectriques 
 19 barrages 
 14 écluses à grand gabarit 
 400 km de digues 
 32 stations de pompage 
 330 km de voies navigables à grand gabarit 
 30 000 ha de domaine concédé dont 14 000 ha de fleuve 
 13 000 ha terrestres dont 800 ha amodiables 
 18 sites industriels et portuaires dont le Port Lyon Edouard Herriot 

 

 

Energie éolienne 

  67 parcs éoliens en exploitation :  823 MW installés 

 

 

 

Energie photovoltaïque 

 62 parcs en exploitation : 212 MWc installés 
 4 installations en ombrières de parking 
 1 parc flottant en exploitation (Lac de La Madone - Rhône) 
 15 installations en toiture 
 1 centrale photovoltaïque de 100 kWc verticale et bifaciale (Isère)  
  

 

IR est présenté sur la carte des actifs (« outils de production ») 
figurant en Annexe 5.  

 

2.2 PRESENTATION DES EQUIPES  
VENSOLAIR se compose de 123 personnes réparties entre le développement, les 

opérations et le secrétariat général. 

certains services supports de CNR.  

 
 

- La Direction Commerciale est composée de deux Responsables Grands Comptes, un Responsable 
Repowering et Acquisitions, u s et deux chargés de 
communication. 
- La Direction des Projets est composée de six Responsables Région, vingt-trois chefs de projets, cinq 
développeurs territoriaux, quatre cartographes-géomaticiens, deux référents « solaires-éoliens », un ingénieur 
agronome et une assistante administrative. 
- Le service « déploiement des projets autorisés » est composé de trois 
foncier » 
- Le service « Ingénierie financière » est composé de trois chargés de modélisation financière. 
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Cette 
environnemental.  
 
Ses principales missions sont les suivantes : 
- Qualification des sites 
- Concertation avec les élus locaux, propriétaires fonciers et les administrations, 
- Obtention des autorisations administratives : 
- 

fonction des sensibilités naturelle  
- 

 
- , 
-  
 

 
-sécurité. 

Le service Ingénierie est composé de quatre ingénieurs électriques, de deux chargés de raccordement, de quatre 
six environnementalistes et de 

deux ingénieurs achat. 

. 

supervision, un assistant chef de projets, une juriste Gestion des contrats, une ingénieure Responsable des achats 

et une ingénieure chargée de raccordement.  
               
Ses principales missions sont les suivantes : 
- Simulation de productibles  
- Construction des parcs éoliens et solaires 
- Exploitation des actifs éoliens et solaires 
 
Vensolair développe également des activités « Hydrogène »  et « Stockage » avec des équipes composées de deux 
Responsables, de cinq chefs de projets et de deux ingénieurs « valorisation ». 
 

est accompagné par les équipes du Secrétariat Général se composant 
de deux juristes « droit public », deux juristes « droit privé », le service Comptabilité-Finance composé de quatre 
personnes, le service Ressources Humaines composé de trois personnes, un responsable IT et un Office Manager. 
 
Ainsi la société CEVER, via la mise à disposition des équipes de VENSOLAIR, dispose de personnels qualifiés et 
expérimentés dans les domaines du développement et de la construction de parcs éoliens, et plus généralement 
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3. DEMONSTRATION DES CAPACITES TECHNIQUES ET 

FINANCIERES  
Comme évoqué ci-dessus, la CENTRALE EOLIENNE LA VERGERE bénéficiera des capacités techniques et financières 
de CNR, AIR et VENSOLAIR  projet éolien de la Vergère. 

Comme illustré dans le schéma ci-dessous, les équipes de VENSOLAIR, apporteront leurs capacités techniques à la 
société dédiée au projet éolien, CEVER , la construction du projet 
éolien de la Vergère.  

IR ont été évoquées ci-dessus. socié au projet 
éolien de la Vergère est estimé à 21,6  (voir pour plus de détail ci-dessous 4. Estimation du montant 

).       
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3.1 DEMONSTRATION DES CAPACITES TECHNIQUES  
VENSOLAIR es équipes (développement, construction, exploitation) ainsi que ses 
capacités techniques au profit de la société CENTRALE EOLIENNE DE LA VERGERE.  

A l , la société CEVER  sur les capacités techniques : 

- de VENSOLAIR  lors de la 
construction  , 

- du futur turbinier et des différentes entreprises qui interviendront durant le chantier. Ces aspects sont 
précisés au sein des paragraphes développés ci-après et se rapportant respectivement aux différentes 

, 
- de CNR pour le support de certains services. 

 

3.2 PREPARATION DU CHANTIER ET PHASE DE CONSTRUCTION 
3.2.1 Présentation du service Construction éolien de VENSOLAIR 

VENSOLAIR assiste la société CENTRALE EOLIENNE DE LA VERGERE dans la consultation et la préparation des 

par CNR.  

Son équipe intervient dès la préparation des dossiers techniques des centrales avec notamment le lancement 

e également du respect des plannings, des budgets et organise le contrôle de 

plusieurs personnes disposant de plus de 5 ans (voire pour cer
conception et la réalisation de telles infrastructures.  

En appui avec la cellule administrative, ce service assure également la contractualisation avec les différents 
prestataires et sous-traitants.  

Un contrat de fourniture et de mise en service des éoliennes sera signé entre la société et le turbinier qui fournira 
les machines. Dans le cas de CEVER
une fois le projet autorisé. Pour les parcs éoliens mis en place précédemment, les centrales développées par 
VENSOLAIR) ont conclu des marchés de fournitures avec les fabricants ENERCON (7 parcs éoliens), NORDEX (5 parcs 
éoliens), SIEMENS GAMESA (1 parc éolien) et VESTAS (3 parcs éoliens), quatre 

, 
SIEMENS GAMESA et VESTAS, à savoir : 

- Disposer des capacités techniques et financières suffisantes ; 
-  
- 

ce critère) ; 
-  
-  
- Présenter une assise financière en relation avec les garanties données. 

 

éoliennes dans le cadre  
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Pour leurs réalisations passées et en cours, les centrales, assistées de VENSOLAIR ont conclu des marchés de travaux 
avec les entreprises suivantes : 

- Terrassement : COLAS, STPA (groupe LHOTELLIER), SEVIGNE ; 
- Génie civil : ENERCON, FONDASOLUTIONS, MENARD ; 
- Réseau électrique : OTE, CHAVIGNIER, HURE, HAUTE TENSION SERVICES, SANTERNE (groupe VINCI). 

Les entreprises qui seront missionnées devront remplir des conditions similaires à celles remplies par les entreprises 
susvisées, à savoir : 

- Pour le lot génie civil, être assuré en responsabilité civile décennale (non requis par la loi pour ces ouvrages 
mais requis par CEVER) ; 

- Disposer de suffisamment de références en éolien (tout particulièrement pour le génie civil) ; 
-  
-  

 

3.3  
3.3.1 Présentation générale  

exploitation du parc éolien de La Vergère sera assurée par le service Exploitation 
Opérations de VENSOLAIR. Ce service gère actuellement 67 parcs éoliens.  

Les compétences techniques des services de VENSOLAIR en la matière permettent un encadrement total du projet, 
 

VENSOLAIR aux missions techniques et de 
coordination nécessaire 
des parcs et leur production au quotidien. 

Suite à la mise en service industrielle du projet, le service Exploitation prendra le relais du service Construction. Ce 
qui garantit au sein de la même entreprise, une continuité , 
ainsi que tout son historique. 

Le service Exploitation 
du parc éolien de La Vergère. 

 

3.3.2 Gestion administrative et technique du projet  

gestion dépend le niveau de production, selon les conditions de vent sur site. La conciliation des aspects techniques 
et des aspects administ
tout en assurant la sécurité et la conformité réglementaire des installations.  

 Missions administratives 

- Gestion hygiène et sécurité  

VENSOLAIR  que les processus, contrôles, contrats (y compris pour les contrats de sous-traitance) et 
équipements nécessaires à la conformité du fonctionnement des installations ont été mis en place. 

- Gestion de la documentation  

VENSOLAIR 
une bonne circulation de l

 

- 
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VENSOLAIR contrôle régulièrement la conformité du projet avec les conditions posées le cas échéant par 
 

- Les pratiques industrielles en vigueur (arrêté du 26 août 2011 modifié) 

VENSOLAIR prendra les mesures correctives nécessaires. La 

 

-  

 Le groupe CNR assistera la société CENTRALE EOLIENNE DE LA VERGERE  pour le calcul et le paiement des taxes, et 
  

 Le groupe CNR , gè
des sinistres (défaillance des éoliennes) à déclarer.  

- Management des contrats  

 Le groupe CNR représentera la société CENTRALE EOLIENNE DE LA VERGERE vis-à-vis des sociétés co-contractantes. 
SAS en faisant valoir ses 

droits.  

 Missions techniques 

  Surveillance du parc 

Jours/7, la société CENTRALE EOLIENNE DE LA VERGERE confie un 
contrat de à VENSOLAIR.  

Le service Exploitation, est chargé du développement des outils, du traitement des données, des reporting vers la 
direction et la gestion des contrats. Il assure un suivi en temps réel et le pilotage de chacun des 67 parcs éoliens du 
groupe CNR. ts 

 -après). 

Les missions assumées par  sont en particulier les suivantes :  

 Une surveillance en continu des actifs de production 
 La coordination des risques sur les sites au sens des normes en vigueur 
 La délivrance des autorisations de travail 
 La mise en place des plans de prévention avec les entreprises extérieures 
 Le suivi des contrôles réglementaires 
 Toutes 

visite, gestion administrative et contractuelle) 
 La gestion des interventions, tout en garantissant la sécurité des installations et des personnes 
  

 

L t au sein du groupe CNR 
 : 

 Des procédures des ouvrages hydrauliques sont utilisées sur les ouvrages ENR 
 Une organisation des équipes sur des modèles éprouvés (astreinte, système de protection travailleur 

 
  des risques au sein du Document Unique (DUERP) 

parcs installés 
 Le service exploitation 

 
 Des outils informatiques globaux prenant en considération les machines mais aussi les contraintes 
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via un système sécurisé au centre  de 
 . 

 par le biais de différents capteurs 

terme :  

- A court terme :  pourra détecter immédiatement un incident (intrusion dans un poste 

événement plus grave,  pourra par exemple, par mesure de sécurité, arrêter immédiatement le 
 

 
- A moyen/long terme : à partir des informations recueillies, peut anticiper des phénomènes de 

 et déclencher des opérations de maintenance préventive. 

nitialement prévue correspondant à un jour où les 
conditions de vent attendues sont particulièrement favorables à la production.  

 
  

 VENSOLAIR vérifie régulièrement que les performances des ouvrages éoliens implantés correspondent à celles 
attendues au regard du contrat (données contractuelles convenues avec le turbinier).  

 La gestion de la production énergétique  

Le groupe CNR  

 VENSOLAIR CEVER remplit toutes les conditions 
 

 La distribution électrique  

pourra réagir en urgence en cas de problème sur le réseau 
 

VENSOLAIR   

 

3.4 MAINTENANCE ET GARANTIE DE FIABILITE DES INSTALLATIONS 
Dans le cadre de sa stratégie de financement, et en complément du contrat de fourniture des aérogénérateurs, 
CEVER établira un contrat de maintenance sur le long terme avec le turbinier sélectionné. Ce contrat de 
maintenance établira notamment 

production électrique lors des conditions de vent optimales.  

Dans le cadre du contrat de maintenance, le turbinier sera responsable :  

- Des maintenances préventives 
- Des maintenances curatives  

Le partenaire de CEVER devra mettre en place une équipe et les moyens locaux nécessaires pour répondre aux 
 

La téléconduite est un moyen de sécurité supplémentaire. Un service technique spécialisé affecté par le 

moment en cas de dysfonctionnement (arrêt  

informe le centre de conduite.  
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4. ESTIMATION DU MONTANT D INVESTISSEMENT  

 

à 21,6 
prévisionnel détaillé est disponible en annexe 6.  

CEVER qui disposera 
  

 

5. MONTAGE FINANCIER ET PORTEUR DU RISQUE 
 financement sans 

recours ». Dans ce type de financement, une société dédiée au projet éolien est créée. Cette société finance la 
ecourant à un emprunt bancaire, garanti exclusivement par le projet éolien.  

permettront à la fois de  

du projet.  

établissement bancaire.  

Pour autant, CNR peut justifier de capacités financières suffisantes tant pour construire et exploiter le projet éolien 
que pour garantir son démantèlement et la remise en état du site.  

VENSOLAIR, expert dans le montage de projets éoliens, mettra en place le financement du projet pour le compte 
de CEVER. Une fois le projet autorisé, VENSOLAIR se rapprochera des principales banques spécialisées dans le 
financement de projets EnR en vue de négocier les meilleures conditions économiques.   

Le montage financier du projet présentera alors les caractéristiques suivantes, assez classiques dans le domaine de 
 :  

  : CEVER qui apportera les fonds 
 Il est prévu 

4,3   
 VENSOLAIR, filiale à 100% de 

société  
  CNR

 société mère, dans le domaine éolien, photovoltaïque et hydroélectrique.    
  17,3 , sera financé grâce à un prêt « sans recours », 

éoliens, ou à défaut par la société mère CNR. 

A ce titre la société mère CNR a formalisé par écrit son engagement de financement partiel, ou le cas échéant total, 
justifiant de la capacité financière de la société CEVER (cf. annexe 7). 

BPI France au moins un établissement 
bancaire pour le financement à 80% du projet (cf. annexe 7).  

Les modalités des capacités financières de la société pétitionnaire sont ainsi décrites et justifiées. 

 

DOSSIER DE DEMANDE - AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE  CEVER  07-25 16 43 

 

Le business plan prévisionnel du projet, produit en annexe 6 est établi sur la base des études de productible, et 
s. 

 

, présenté en annexe 6, indique sur la durée du 

de maintenance et les réserves constituées pour faire face aux opérations de démantèlement. 

Les flux de trésorerie générés par le projet permettent de :  

- 
 

- Effectuer les provisions nécessaires aux opérations futures de démantèlement du parc éolien.  
- Rémunérer les fonds propres selon un cas de base raisonnable, agréé par les bailleurs de fonds (actionnaires 

et banques). 

 

5.1 ASSURANCES DE LA SOCIETE  
CEVER 

 

Les assurances souscrites seront les suivantes :  

-  
- Assurance Tout Risque Chantier et pertes de recettes anticipées, pour les dommages pouvant survenir en 

cours de chantier ; 
- Assurance Bris de Machine et perte de recettes, pour les dommages pouvant survenir après la mise en 

service. 

 

6. GARANTIES FINANCIERES DEDIEES AU DEMANTELEMENT 
En application des articles L. 516-1 et L.515- CEVER des 
garanties financières couvrant notamment le  

modifié, relatif aux installations de 

nement, qui 
u montant initial de la garantie. 

Ainsi selon la réglementation en vigueur au 20 juillet 2023 75 000 euros par éolienne dont la 

 

prévue précité.  
 

, conformément aux dispositions du I 
R.516-  

Afin de préciser le respect par CEVER des exigences en termes de garanties financières, sont produits en annexe :  

           

VESTAS 

 

V136 

 

4,5 

 

MW. 

 

Le 

 

business 

 

plan

puissance est inférieure ou égale à 2 MW, ou

 

pour chaque éolienne dont la puissance est supérieure à 2 MW,

 

à

 

75 000 + 25 000 X (Puissance

 

2). Pour le parc

 

éolien

 

de La Vergère, constitué de

 

3

 

éoliennes

 

de 4,8 MW max.

 

chacune, le montant total est de

 

435,000 euros
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- VESTAS V1236 4,5 MW (Annexe 
6) 

- Le rapport « Essentiel 2023 » de CNR (Annexe 8). 

 

7. ANNEXES 
Liste des ANNEXES :  

1. Extrait K-bis de la SAS CEVER 
2. Extrait K-bis de CNR 
3. Extrait K- AIR 
4. Extrait K-bis de Vensolair 
5. Carte des outils de production CNR 2023 
6. Business plan prévisionnel du projet éolien 
7.  
8. « Essentiel 2023 » de CNR 
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ANNEXE 1  EXTRAIT K-BIS DE LA SAS CEVER 
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ANNEXE 2  EXTRAIT K-BIS DE CNR 
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ANNEXE 3  EXTRAIT K-  
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ANNEXE 4  EXTRAIT K-BIS DE VENSOLAIR 
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